XLème COSAC à Paris (France)

La XLème COSAC réunie à Paris, dans l’hémicycle du Sénat, les 3 et 4 novembre 2008, a concentré avant tout ses débats sur des sujets politiques d’actualité.

Le premier débat a porté, en présence de M. François FILLON, Premier ministre, sur la mise en œuvre de la présidence française de l’Union. Outre les quatre sujets prioritaires définis à l’origine par la France pour sa présidence (Paquet « énergie/climat », immigration, PAC, Politique européenne de défense), François FILLON a évoqué longuement la crise économique et financière internationale ainsi que le conflit entre la Géorgie et la Russie. Il a appelé de ses vœux la ratification du traité de Lisbonne par l’ensemble des Etats membres, y compris l’Irlande, afin que l’Europe soit rapidement dotée d’un système institutionnel plus adapté aux défis de cette ampleur.

La COSAC a apporté son soutien aux conclusions du Conseil européen du 15 octobre 2008 relatives à la crise économique et financière. Estimant que cette dernière ne devait pas entraîner la suspension des travaux sur le paquet "énergie-climat", la COSAC a appelé à poursuivre les efforts en vue d'un accord avant fin 2008 sur ce paquet. Enfin, elle a souhaité qu’une réponse soit apportée aux préoccupations exprimées par le peuple irlandais lors de son vote sur le traité de Lisbonne afin que le processus de ratification du traité soit mené à son terme.

La COSAC a ensuite débattu de la sécurité énergétique de l’Union et des États membres sur la base d’un rapport de M. Claude MANDIL, ancien Directeur exécutif de l’Agence internationale de l’énergie. L'importance de la diversification des sources d'énergie (y compris les énergies renouvelables) et des routes d'approvisionnement a été soulignée ainsi que la nécessité d’une approche plus solidaire entre Etats à travers notamment la mise en place d'un marché intérieur de l'énergie créant les conditions favorables à une décision collective.
Ensuite, la COSAC s'est interrogée, avec M. Jean-Pierre JOUYET, Secrétaire d’État chargé des affaires européennes, sur les moyens de rapprocher l’Europe des citoyens. Les parlementaires et le Ministre ont échangé leurs vues afin de remédier à la désaffection des citoyens à l’égard de l’Union européenne, qui est devenue patente après que deux traités consécutifs visant à modifier le fonctionnement institutionnel de l’Union ont été rejetés par référendum dans trois États membres différents. Au final, la COSAC a considéré que, pour être comprise des citoyens, l’Union devait se concentrer sur les grandes questions d’intérêt commun pour lesquelles elle constitue l’échelon le plus approprié et communiquer efficacement sur ces thèmes avec le public. L'idée d'un débat annuel sur « l’état de l'Union » a également été évoquée. 

La COSAC a également abordé les questions relatives à l’espace de liberté, de sécurité, de justice, et à l’association des parlements nationaux à la construction de cet espace. Elle a entendu à ce sujet M. Jacques BARROT, Vice‑Président de la Commission européenne, M. Max-Peter RATZEL, Directeur d’Europol, M. José Luis LOPEZ DA MOTA, Président du collège d’Eurojust. Les échanges ont notamment porté sur les formes possibles de coopération entre les parlements nationaux et le Parlement européen. A la suite de ce débat, la COSAC a souhaité que des propositions sur la forme que pourrait prendre l’association des parlements nationaux au contrôle d’Europol et à l’évaluation d’Eurojust, prévue par le traité de Lisbonne, soient débattues lors de ses prochaines réunions. Elle a souhaité également que la Commission européenne publie un document de consultation impliquant les parlements nationaux avant de finaliser ses propositions de règlement concernant les activités d’Eurojust et d’Europol.

La COSAC de Paris a examiné à deux reprises le thème de l’application du principe de subsidiarité. Tout d’abord, elle a débattu des conclusions du groupe de travail composé des représentants des parlements nationaux auprès de l’Union européenne, dont la création avait été décidée sous présidence slovène, et qui avait pour objet d’examiner les perspectives d’amélioration de la coopération entre parlements nationaux en vue de l’application du protocole n° 2 sur les principes de subsidiarité et de proportionnalité annexé au traité de Lisbonne. Plusieurs points de convergence sont apparus : utilisation du réseau IPEX pour l’échange d’informations sur la subsidiarité, encouragement aux échanges informels par l’intermédiaire du réseau des représentants des parlements nationaux auprès de l’Union européenne, rôle du secrétariat de la COSAC pour informer les parlements nationaux lorsque l’un des seuils prévus par le protocole n° 2 a été atteint.

La COSAC a pris connaissance des résultats du test de subsidiarité conduit sur la proposition de directive relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement entre les personnes sans distinction de religion ou de conviction, de handicap, d’âge ou d’orientation sexuelle. Lors de ce débat, l'indication informelle de la Commission de prendre en compte, lors de la remise d'un avis motivé, les vacances parlementaires si celles-ci coïncident avec la période de huit semaines a été accueillie favorablement. Plusieurs délégations ont souhaité que le Parlement européen et le Conseil prennent la même décision. 
LA XLème COSAC a adopté "le 10ème rapport semestriel" préparé par le Secrétariat de la COSAC. Celui-ci s'est penché de manière approfondie sur les points suivants : 

· Le traité de Lisbonne et sa ratification – les attentes des parlements nationaux et du Parlement européen ;

· Rapport sur les résultats du groupe de travail des représentants des parlements nationaux pour l’UE sur la mise en œuvre du protocole 2 sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité tel qu’il est annexé au traité de Lisbonne ;

· Implication des parlements nationaux en matière de politique de défense de l'Union Européenne ;

· Contrôle des accords négociés par la Communauté européenne.

Une contribution a été adoptée par consensus. Celle-ci a été envoyée aux présidents des institutions européennes et publiée au Journal Officiel de l'Union Européenne.
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